
PREFECTURE

REGION ILE DE

FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°IDF-056-2022-04

PUBLIÉ LE 27 AVRIL 2022



Sommaire

Agence Régionale de Santé  - Délégation Départementale de la Seine

Saint-Denis / Département Ambulatoire  et Établissements sanitaires

IDF-2022-04-27-00006 - Arrêté - ARS/DD93 n°2022-016 relatif à la

modification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté

n°ARS-DD93/2022-006 portant autorisation de transférer des activités de

dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical pour un site de

rattachement d'une structure dispensatrice (2 pages) Page 5

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de

l�aménagement et des transports d�Île-de-France / service de la

planification, de l'aménagement et du foncier

IDF-2022-04-26-00022 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à



KENSINGTON COIGNIERES INDUSTRIAL PROPCO SNC

l�agrément

institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2 pages) Page 8

IDF-2022-04-26-00026 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à

BDM

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 11

IDF-2022-04-26-00020 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à

INNOVESPACE FRESNES

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme (2 pages) Page 14

IDF-2022-04-26-00024 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à

OSIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

(2 pages) Page 17

IDF-2022-04-26-00025 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à

OSIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

(2 pages) Page 20

IDF-2022-04-26-00019 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à SCI

BATIPART GENTILLY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de

l�urbanisme (2 pages) Page 23

IDF-2022-04-26-00021 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à SCI IE056

BUCHELAY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de

l�urbanisme (2 pages) Page 26

IDF-2022-04-26-00023 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-



accordant à UNE PIÈCE

EN PLUS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

(2 pages) Page 29

IDF-2022-04-26-00004 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à CRISTALLIS

LAFFITTE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

(2 pages) Page 32

2



IDF-2022-04-26-00007 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX

FAURE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 35

IDF-2022-04-26-00008 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX

FAURE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 38

IDF-2022-04-26-00010 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à GSE 



l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 41

IDF-2022-04-26-00003 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à NBRE BÉATRICE

SCI

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 44

IDF-2022-04-26-00005 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à NRS

VAUGIRARD

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de

l�urbanisme (2 pages) Page 47

IDF-2022-04-26-00002 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à

OREDA

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

(2 pages) Page 50

IDF-2022-04-26-00006 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SNC 220

JJ	

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 53

IDF-2022-04-26-00009 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à VIRTUO

INDUSTRIAL PROPERTY 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme (2 pages) Page 56

IDF-2022-04-26-00016 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l�arrêté

IDF-2019-05-24-024 du 24/05/2019

accordant à LOGICOR (LOREN)

GARONOR II SAS 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de

l�urbanisme (2 pages) Page 59

IDF-2022-04-26-00011 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l�arrêté

IDF-2021-12-23-00025 du 23/12/2021	

accordant à

HEMACLE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de

l�urbanisme (2 pages) Page 62

IDF-2022-04-26-00015 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

prorogeant l�arrêté

IDF-2021-05-03-00017 du 3 mai 2021

accordant à ICADE 

l�agrément

institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2 pages) Page 65

IDF-2022-04-26-00014 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

prorogeant l�arrêté

IDF-2021-05-03-00019 du 03/05/2021 

accordant à LANDY ZC5B



l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme (2

pages) Page 68

IDF-2022-04-26-00012 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

renouvelant l�agrément

accordé à NEXITY IR PROGRAMMES SEERI

au titre de l�article R.510-1 du

code de l�urbanisme (2 pages) Page 71

3



IDF-2022-04-26-00013 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

renouvelant l�agrément

accordé à PRESBOURG KLÉBER IMMOBILIER

au titre de l�article R.510-1 du

code de l�urbanisme (2 pages) Page 74

4



Agence Régionale de Santé  - Délégation

Départementale de la Seine Saint-Denis

IDF-2022-04-27-00006

Arrêté - ARS/DD93 n°2022-016 relatif à la
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autorisation de transférer des activités de

dispensation à domicile de l'oxygène à usage

médical pour un site de rattachement d'une
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE 
 

ARRÉTÉ - ARS/DD93 N° 2022-016 
 
 

relatif à la modification d’une erreur matérielle contenue dans l’arrêté n° ARS-
DD93/2022-006 portant autorisation de transférer des activités de dispensation à 

domicile de l’oxygène à usage médical pour un site de rattachement d’une structure 
dispensatrice 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE  
 
 
 
VU le code de santé publique, notamment ses articles L.4211-5, L.5232-3, R.4211-15, D.5232-1 et 

suivants ; 
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU l’arrêté n° DS 2022-009 en date du 21 février 2022 portant délégation de signature de Madame 

Amélie VERDIER, Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame 
Sylvaine GAULARD, directrice de la délégation départementale de Seine-Saint-Denis ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-DD93/2022-006 portant autorisation de transférer des activités de dispensation à 

domicile de l’oxygène médical pour un site de rattachement d’une structure dispensatrice en date 
du 2 mars 2022 ;  

 
VU le courrier adressé à la société ALCURA en date du 9 mars 2022, établi par le pharmacien 

inspecteur de santé publique ; 
 
VU les courriels de réponse du Directeur et du pharmacien responsable de la structure d’ALCURA 

France en date du 19 avril 2022 ; 
 
  
CONSIDÉRANT  que l’article 1 er de l’arrêté n° ARS-DD93/2022-006 en date du 2 mars 2022 ayant 

autorisé le transfert des activités de dispensation à domicile de l’oxygène médical 
pour un site de rattachement d’une structure dispensatrice est entaché d’une 
erreur matérielle qu’il convient de rectifier ;  
 

CONSIDÉRANT que le changement déclaré porte uniquement sur l’adresse postale du site de 
rattachement ;  

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Agence Régionale de Santé  - Délégation Départementale de la Seine Saint-Denis - IDF-2022-04-27-00006 - Arrêté - ARS/DD93

n°2022-016 relatif à la modification d'une erreur matérielle contenue dans l'arrêté n°ARS-DD93/2022-006 portant autorisation de

transférer des activités de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical pour un site de rattachement d'une structure

dispensatrice

6



 
 

Page 2 sur 2 
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1er :   L’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène médical en date du 2 mars 2022 

est ainsi modifié : 
 
 L’adresse de la structure ALCURA France se trouve au 160, rue de Stalingrad 

à DRANCY (93700). 
 
ARTICLE 2e :  Les autres éléments de l’arrêté restent inchangés. 
 
ARTICLE 3e :  Toute modification substantielle des éléments de l’autorisation devra faire l’objet 

d’une demande préalable de modification de cette autorisation auprès de la 
Directrice générale de l’Agence régionale Ile-de-France. Toute autre modification 
devra faire l’objet d’une déclaration simple préalable. 

 
ARTICLE 4e :  Le transfert total ou partiel des activités de dispensation de l’oxygène à usage 

médical réalisées sur le site de rattachement de la présente autorisation vers 
d’autres locaux devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de 
la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
ARTICLE 5e :  La structure dispensatrice est tenue de déclarer annuellement son activité pour 

chaque site de rattachement, au plus tard le 31 mars de chaque année, auprès de 
la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
ARTICLE 6e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal 

administratif territorialement compétent. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté pour les intéressés ou de sa publication 
pour les tiers. 
Ce recours ne suspend pas l’application du présent arrêté. 

 
ARTICLE 7e :  La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargée, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 27 avril 2022 
 
Pour la Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
 
 
Pour la Directrice  
de la délégation départementale 
de la Seine-Saint-Denis 
 

Signé 
 
Stéphanie TALBOT 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à 
KENSINGTON COIGNIERES INDUSTRIAL PROPCO SNC

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par KENSINGTON COIGNIERES INDUSTRIAL PROPCO SNC, reçue 
à la préfecture de région le 24/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/073 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à  KENSINGTON
COIGNIERES INDUSTRIAL PROPCO SNC en vue de réaliser à  COIGNIERES (78 310), rue des Osiers,  la
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 12 700 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :                    11 700 m² (construction neuve)
Bureaux :                      1 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

KENSINGTON COIGNIERES  INDUSTRIAL PROPCO SNC
134 boulevard Haussmann
75 008  PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°IDF-2020-03-27-023 du 27/03/2020 accordant à BDM l’agrément institué par l’article 
R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande d’agrément présentée par BDM reçue à la préfecture de région le 22/03/2022 et enregistrée 
sous le numéro 2022/067 ;

Considérant que le présent projet est situé sur la même parcelle que l’opération déjà agréée en 2020 pour une
surface totale de plancher de 3 700 m2  ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à BDM, en vue de
réaliser à VILLEBON-SUR-YVETTE (91 140), ZA de Courtaboeuf – Lot 4, avenue de Brehat, la construction d’un
ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
3 700 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :               3 200 m² (construction neuve)
Bureaux :            500 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BDM
14 avenue de l’Europe
BP 112
77 144  MONTEVRAIN

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.
   

Fait à Paris, le 26/04/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à INNOVESPACE FRESNES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  INNOVESPACE  FRESNES,  reçue  à  la  préfecture  de  
région le 15/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/061 ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à INNOVESPACE
FRESNES en vue de réaliser à FRESNES (94 260), avenue Édouard Herriot, la construction d’un ensemble im-
mobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agré-
ment de 9 400 m².

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles : 7 000 m² (construction neuve)
Locaux d’activités techniques : 2 400 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

INNOVESPACE FRESNES
251 boulevard Péreire
75 017 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00024

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OSIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OSIRIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par OSIRIS, reçue à la préfecture de région le 10/03/2022 et enregis-
trée sous le numéro 2022/058 ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à OSIRIS, en vue de
réaliser à RIS-ORANGIS (91 130), 1 rue Mac Cormick, lot 2, la démolition-reconstruction avec extension d’un en-
semble immobilier  à usage principal  d’entrepôts,  d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément  de
11 850 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :                    350 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :               10 500 m² (construction neuve)
Bureaux :           1 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

OSIRIS
30 quai Claude Bernard
69 007 LYON 7ᵉ

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.
   

Fait à Paris, le    26/04/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00025

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OSIRIS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-04-26-00025 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OSIRIS
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OSIRIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par OSIRIS, reçue à la préfecture de région le 10/03/202 et enregistrée 
sous le numéro 2022/059 ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à OSIRIS, en vue de
réaliser à RIS-ORANGIS (91 130), 1 rue Mac Cormick, lot 3, la démolition-reconstruction avec extension d’un en-
semble immobilier  à usage principal  d’entrepôts,  d’une surface de plancher totale  soumise à l’agrément  de
11 100 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :               7 000 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :               3 100 m² (construction neuve)
Bureaux :         1 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

OSIRIS
30 quai Claude Bernard
69 007 LYON 7ᵉ

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu-
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.
   

Fait à Paris, le    26/04/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00019

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI BATIPART GENTILLY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

      des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI BATIPART GENTILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’agrément n°IDF-2021-01-26-0113 délivré le 26/01/2021 à la  SCI BATIPART GENTILLY, désormais ca-
duc ;

Vu la nouvelle demande d’agrément présentée par SCI BATIPART GENTILLY, reçue à la préfecture de ré-
gion le 22/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/065 ;

Considérant que le présent projet permet une diminution de 1 000 m² de la surface de plancher de bureaux par
rapport à l’opération précédemment agréée,

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI BATIPART
GENTILLY, en en vue de réaliser à GENTILLY (94 250), 9 bis rue d’Arcueil, une opération de démolition-recons-
truction avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 17 300 m². .

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :               9 600 m² (construction neuve)
Bureaux :               7 700 m² (démolition-reconstruction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
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éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI BATIPART GENTILLY 
9 rue de l’Amiral Hamelin
75 116 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 :  La préfète du Val-de-Marne et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00021

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IE056 BUCHELAY

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SCI IE056 BUCHELAY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  SCI  IE056  BUCHELAY, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
05/04/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/084 ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SCI IE056 BU-
CHELAY en vue de réaliser à BUCHELAY (78 200), ZAC Mantes Innovaparc, lots B02.2 & B02.3, boulevard de
la communauté,  la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 13 500 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :            7 000 m² (construction neuve)
Bureaux :                    4 500 m² (construction neuve)
Entrepôts :                    2 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI IE056 BUCHELAY
68 rue de Villiers
92 300 LEVALLOIS-PERRET

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00023

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à UNE PIÈCE EN PLUS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à UNE PIÈCE EN PLUS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  UNE  PIÈCE  EN  PLUS, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
25/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/072 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à UNE PIÈCE EN
PLUS en vue de réaliser à  CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78 700), rue de l’Ambassadeur,  la construction
d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
7 000 m² .

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :                    7 000 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

UNE PIÈCE EN PLUS
8-12
8 rue des Épinettes
77 600  BUSSY-SAINT-MARTIN

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’amé-
nagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est pu -
blié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00004

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à CRISTALLIS LAFFITTE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à CRISTALLIS LAFFITTE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande présentée par CRISTALLIS LAFFITTE, reçue à la préfecture de région le 23/03/2022 et
enregistrée sous le numéro 2022/071 ;

Considérant l’extension limitée de surfaces de plancher de bureaux créée par le projet ;

Sur proposition de la  directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à CRISTALLIS
LAFFITTE, en vue de réaliser à PARIS (75 009), 21 rue Laffitte et 6 rue Pillet-Will, une opération de restructura-
tion avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 25 800 m².

Article 2: La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux                19 600 m² (réhabilitation)
Bureaux                        5 800 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux             400 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

CRISTALLIS LAFFITTE
21, rue Laffitte
75 009 PARIS  

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00007

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX FAURE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à ICADE 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  ICADE, reçue à la préfecture de région le 25/03/2022, enregis-
trée sous le numéro 2022/074 ;

Considérant que le projet respecte la programmation de la ZAC NOZAL FRONT POPULAIRE et présente une 
extension limitée des surfaces de bureaux existantes ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à ICADE, en
vue de réaliser à SAINT-DENIS (93 200), ZAC NOZAL FRONT POPULAIRE, rue des Céréales, une opération de
restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher
totale soumise à agrément de 7 000 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :         5 500 m² (réhabilitation)
Bureaux :                     800 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                    700 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

ICADE 
EMGP 
27, rue Camille Desmoulins 
92 130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00008

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX FAURE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-04-26-00008 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX FAURE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

38



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX FAURE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par FÉLIX FAURE, reçue à la préfecture de région le 18/03/2022, en-
registrée sous le numéro 2022/078 ;

Considérant que le projet comporte également 10 640 m² d’espaces de coliving (hébergement hôtelier) ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article  premier :  L’agrément  prévu par  les  articles  susvisés  du code de l’urbanisme est  accordé  à  FÉLIX
FAURE, en vue de réaliser à AUBERVILLIERS (93 300), 95 boulevard Félix Faure, une opération de construc-
tion d’un ensemble immobilier mixte, comportant des espaces à usage de bureaux (coworking) d’une surface de
plancher totale soumise à agrément de 2 000 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :         2 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-04-26-00008 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à FÉLIX FAURE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

39



A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

FÉLIX FAURE
20-24
20, avenue de Canteranne
33 600 PESSAC 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00010

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à GSE  

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à GSE  
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par GSE, reçue à la préfecture de région le 23/03/2022, enregistrée 
sous le numéro 2022/070 ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à GSE, en vue
de réaliser à  TREMBLAY-EN-FRANCE (93 290),  ZAC SUD CHARLES DE GAULLE, dite « AEROLIANS PA-
RIS », rue du Sausset (lot SN3), une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de lo-
caux d’activités industrielles, d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 22 000 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :   10 000 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :     7 000 m² (construction)
Bureaux :             5 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

GSE
Parc d’Activité 
310, Allée de La Chartreuse 
84 140 AVIGNON 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00003

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à NBRE BÉATRICE SCI

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à NBRE BÉATRICE SCI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande présentée par NBRE BÉATRICE SCI, reçue à la préfecture de région le 16/03/2022 et  
enregistrée sous le numéro 2022/064 ;

Considérant que les 60 m² de surface de plancher de logement transformés en bureaux par le projet font l’objet 
d'une cession de droit  de commercialité au titre  de l’article  L.631-7 du code de la construction et  de  
l'habitation ;

Considérant l’extension limitée de surfaces de plancher de bureaux créée par le projet ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des  
transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à NBRE BÉA-
TRICE SCI, en vue de réaliser à PARIS (75 008), 56 rue la Boétie et 10 -18, rue de la Baume, une opération de
restructuration avec extension et changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bu-
reaux, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 24 510 m².

Article 2: La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux                         21 000 m² (réhabilitation)
Bureaux                      3 000 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux          450 m² (extension)
Bureaux          60 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

NBRE BÉATRICE SCI
20 B, rue Louis Philippe 
92 200 NEUILLY-SUR-SEINE 

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00005
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à NRS VAUGIRARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande présentée par NRS VAUGIRARD, reçue à la préfecture de région le 21/03/2022 et enregistrée
sous le numéro 2022/066 ;

Considérant que le projet présente une extension limitée des surfaces de bureaux existantes et  prévoit une
augmentation des surfaces de plancher de commerces ;

Sur  proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et  
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à NRS VAUGI-
RARD, en vue de réaliser à PARIS (75 015), 39 - 49 Boulevard de Vaugirard une opération de restructuration
avec extension et changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une sur-
face de plancher totale soumise à agrément de 3 300 m².

Article 2: La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux                         2 800 m² (réhabilitation)
Bureaux                        200 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux            210 m² (extension)
Bureaux             90 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
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éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

NRS VAUGIRARD
51, rue de Ponthieu
75 008 PARIS

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00002

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OREDA

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à OREDA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande présentée par OREDA, reçue à la préfecture de région le 31/03/2022 et enregistrée sous le 
numéro 2022/081 ;

Considérant  que le  projet  entraîne  la  démolition  d’une  surface  de  plancher  de  bureaux  de  248 m²,  non
reconstruite par ailleurs ;

Considérant que le projet présente une extension limitée des surfaces de bureaux existantes ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à OREDA, en
vue de réaliser à PARIS (75 002), 116, rue Réaumur et 5 rue du Sentier, une opération de restructuration avec
changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 3 250 m².

Article 2: La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux                         2 700 m² (réhabilitation)
Bureaux                      100 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux        450 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4     :   La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
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éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle   5   : La présente décision sera notifiée à :

OREDA
22, Place de La Madeleine
75 008 PARIS  

Article   6   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article   7   : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00006

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SNC 220 JJ	

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à SNC 220 JJ
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SNC 220 JJ, reçue à la préfecture de région le 25/03/2022, enregis-
trée sous le numéro 2022/076 ;

Considérant que le projet présente une extension limitée des surfaces de bureaux existantes ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à SNC 220 JJ,
en vue de réaliser à BOULOGNE-BILLANCOURT (92 100), 220 Boulevard Jean Jaurès,  une opération de re-
structuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher
totale soumise à agrément de 2 300 m². 

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :         2 050 m² (réhabilitation)
Bureaux :                100 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                150 m² (extension)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article   3   : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle   4   : La présente décision sera notifiée à :

SNC 220 JJ
10, rue des Moulins
75 001 PARIS  

Article   5   : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00009

ARRÊTÉ N° IDF-2022-
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de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

accordant à VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY 
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY, reçue à la préfecture de ré-
gion le 25/03/2022, enregistrée sous le numéro 2022/077 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à VIRTUO IN-
DUSTRIAL PROPERTY en vue  de réaliser  à  TREMBLAY-EN-FRANCE (93 290),  ZAC SUD CHARLES DE
GAULLE, dite « AEROLIANS PARIS », rue du Sausset (lot CS2), une opération de construction d’un ensemble
immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 25 000 m².

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :    18 000 m² (construction)
Bureaux :             7 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.
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A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

VIRTUO INDUSTRIAL PROPERTY
2-22
2, Place des Vins de France
75 012 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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ARRÊTÉ N° IDF-2022-
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accordant à LOGICOR (LOREN) GARONOR II SAS
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2019-05-24-024 du 24/05/2019
accordant à LOGICOR (LOREN) GARONOR II SAS 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-024 du 24/05/2019 accordant à LOGICOR (LOREN) GARONOR II  
SAS l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté sus-visé, présentée par LOGICOR (LOREN) GARO-
NOR II SAS, reçue à la préfecture de région le 25/05/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/075 ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-024 du 24/05/2019  est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à LOGICOR (LOREN) GARO-
NOR II  SAS, en vue de réaliser  à AULNAY-SOUS-BOIS (93 600),  Bâtiment N08 – ZI  GARONOR, Avenue
Jacques Daguerre, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 16 500 m². »

A  rticle 2   : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-024 du 24/05/2019 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Entrepôts :         15 000 m² (construction)
Bureaux :           1 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »
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Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2019-05-24-024 du 24/05/2019 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

LOGICOR (LOREN) GARONOR II SAS
134, Bd Haussmann 
75 008 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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ARRÊTÉ N° IDF-2022-
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l’arrêté IDF-2021-12-23-00025 du 23/12/2021
accordant à HEMACLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2021-12-23-00025  du  23/12/2021 accordant  à  HEMACLE l’agrément  institué  
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, présentée par HEMACLE, reçue à la pré-
fecture de région le 01/04/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/082 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de  l’environnement, de l’aménagement  et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2021-12-23-00025 du 23/12/2021 est modifié de la
façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à HEMACLE, en vue de réaliser
à PARIS (75 018), 2 à 20 Boulevard Marguerite de Rochechouart, une opération de restructuration avec exten-
sion et changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux,  d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 2 900 m²».

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral  IDF-2021-12-23-00025 du 23/12/2021 est modifié de la façon sui-
vante :

« La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :             400 m² (réhabilitation)
Bureaux :             500 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :          1 300 m² (changement de destination)
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Bureaux :             700 m² (extension de locaux)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2021-12-23-00025 du 23/12/2021 demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

SNC HEMACLE
49, avenue d’Iéna
75 116 PARIS  

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris et la directrice ré-
gionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports sont chargées, pour ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfec -
ture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 2/2

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2022-04-26-00011 - ARRÊTÉ N° IDF-2022-

modifiant l�arrêté IDF-2021-12-23-00025 du 23/12/2021	

accordant à HEMACLE

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

64



Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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ARRÊTÉ N° IDF-2022-
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

prorogeant l’arrêté IDF-2021-05-03-00017 du 3 mai 2021
accordant à ICADE 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2021-05-03-00017 du 3 mai 2021 accordant à  ICADE l’agrément prévu par les  
articles susvisés du code de l’urbanisme, en cours de validité ;

Vu la demande de prorogation de l’arrêté sus-visé, présentée par ICADE, reçue à la préfecture de région  
le 22/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/068 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’arrêté préfectoral IDF-2021-05-03-00017 du 03/05/2021 accordant l’agrément prévu par les
articles susvisés du code de l’urbanisme à ICADE, en vue de réaliser à AUBERVILLIERS (93 300), ZAC Nozal
Front Populaire – Ilot C, 45 avenue Victor Hugo, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage
principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 80 000 m², est prorogé.

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :   76 000 m² (construction)
Activités techniques   4 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

ICADE
EMGP 
27, rue Camille Desmoulins 
92 130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00014

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

prorogeant l�arrêté IDF-2021-05-03-00019 du

03/05/2021 

accordant à LANDY ZC5B 

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

prorogeant l’arrêté IDF-2021-05-03-00019 du 03/05/2021 
accordant à LANDY ZC5B 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2021-05-03-00019 du 03/05/2021 accordant à LANDY ZC5B  l’agrément prévu  
par les articles susvisés du code de l’urbanisme, en cours de validité ;

Vu la demande de prorogation de l’arrêté sus-visé, présentée par LANDY ZC5B, reçue à la préfecture de  
région le 16/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/058 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’arrêté préfectoral IDF-2021-05-03-00019 du 03/05/2021 accordant l’agrément prévu par les
articles susvisés du code de l’urbanisme à LANDY ZC5B, en vue de réaliser à SAINT-DENIS (93 200), ZAC Lan-
dy Pleyel - Lot ZC5b, rue Camille MOKE, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage princi-
pal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 27 515 m², est prorogé.

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :   27 515 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

LANDY ZC5B 
6, voie des Pyramides 
92 800 PUTEAUX 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet de Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2022-04-26-00012

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

renouvelant l�agrément accordé à NEXITY IR

PROGRAMMES SEERI
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

renouvelant l’agrément accordé à NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
au titre de l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2021-01-26-022  du  26/01/2021 modifiant  et  transférant à  NEXITY  IR  PRO
GRAMMES SEERI l’arrêté IDF-2019-05-24-012 du 24/05/2019, accordant à SEERI  l’agrément institué  
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme, devenu caduc ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément présentée par NEXITY IR PROGRAMMES SEERI, reçue à la 
préfecture de région le 30/03/2022, enregistrée sous le numéro 2022/079 ;

Sur proposition de la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’arrêté préfectoral IDF-2021-01-26-022 du 26/01/2021 accordant l’agrément prévu par les ar-
ticles  susvisés  du code de l’urbanisme à NEXITY IR PROGRAMMES SEERI, en vue de réaliser  à PARIS
(75 019), 61 avenue Porte Chaumont et au PRÉ-SAINT-GERVAIS (93 310), 56 rue Honoré d’Estienne d’Orves,
une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 1 650 m², est renouvelé.

Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :           1 650 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
25, Allée Vauban 
CS 50068 
59 562 LA MADELEINE CEDEX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris, le préfet de
Seine-Saint-Denis et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2022-

renouvelant l’agrément accordé à PRESBOURG KLÉBER IMMOBILIER
au titre de l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2021-03-26-00017 du 26/03/2021 accordant à PRESBOURG KLÉBER IMMOBI-
LIER l’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme, devenu caduc ;

Vu la  demande de renouvellement d’agrément présentée, présentée par  PRESBOURG KLÉBER IMMOBI
LIER, reçue à la préfecture de région le 16/03/2022 et enregistrée sous le numéro 2022/062 ;

Sur proposition de la directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et
des transports ;

ARRÊTE

Article   p  remier   : L’arrêté préfectoral IDF-2021-03-26-00017 du 26/03/2021 accordant l’agrément prévu par les
articles susvisés du code de l’urbanisme à PRESBOURG KLÉBER IMMOBILIER, en vue de réaliser à CLICHY
(92 110), 13 rue d’Estienne d’Orves, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal
de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 23 000 m², est renouvelé.

A  rticle 2   : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Bureaux :   23 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

A  rticle 5   : La présente décision sera notifiée à :

PRESBOURG KLÉBER IMMOBILIER
41, avenue Montaigne 
75 008 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 26/04/2022
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